
 

 

 
________________________________________________________________________________________________________________

MAIRIE   DE   SOULTZ-LES-BAINS -  1 ,  Rue de  Molsheim -  67120  SOULTZ-LES-BAINS 

Té léphone :  03 .88 .38 .10 .24 .   -   Té lécop ieur  :  03 .88 .38 .06 .87 .  

e-ma i l  :  ma i r i e@soul tz - l es -ba ins . f r   

 

 

COMMEMORATION DE LA FETE NATIONALE 
 

La commémoration de la fête nationale se déroulera le Lundi 13 juillet à 20h 30 sur le Parvis de 

l’Eglise. 

 

Après le discours officiel du Maire Guy 

SCHMITT et le dépôt d’une gerbe aux 

Monuments aux Morts en mémoire des 

hommes et des femmes qui ont sacrifié leur 

vie pour la liberté, un cortège, à la lumière 

des flambeaux et des lampions traversera  les 

rues du village pour rejoindre la salle 

polyvalente 

 

Les pompiers procéderont  à la traditionnelle 

distribution des brioches aux enfants du village. 

 

Toute la population est conviée à prendre le verre de l’amitié. 

 

La soirée se poursuivra dans la bonne humeur avec de la bonne 

musique d’ambiance et dansante.  
 

 

Tartes flambées, boissons de toutes sortes seront servies par l’Association Agrée de Pêche et de 

Pisciculture. 
 

 

 

CONGES DE LA BIBLIOTHEQUE 
 

Les horaires d’été de la Bibliothèque sont les suivants : 

 

Du 1
er

 Juillet au 1
er

 août 2015 

    Mardi de 17h00 à 19h00 

   Samedi de 10h00 à 12h00 

 

Fermeture de la Bibliothèque : du 1
er

 au 15 Août 2015 
 
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 
 

COMMUNE 
DE 

SOULTZ-LES-BAINS 
 

 
 

Tel : 03-88-38-10-24 

Fax : 03-88-38-06-87 

 

 
 

  

 

 

B U L L E T I N  

D ’ I N F O R M A T I O N S  

C O M M U N A L E S  N ° 2 8 7  
 

  

 

 

J U I N  2 0 1 5  
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LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES 
 

Le Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) de la Communauté de Communes de la Région Molsheim-

Mutzig « le Petit Nid » peut aussi vous aider dans les recherches d’une assistante maternelle. 

 

« Le Petit Nid » est un lieu d’information, d’écoute, d’échange 

et d’accompagnement à l’attention des parents, mais aussi des 

assistantes maternelles. 

 

Le Relais d’Assistantes Maternelles aide aussi les assistantes 

maternelles pour tout sujet administratif. 

 

Coordonnées du relais d’Assistantes Maternelles : 

 

 Adresse : 2, route Ecospace  - 67120 MOLSHEIM 

Téléphone : 03.88.49.55.95 – Courriel : ram@cc-molsheim-mutzig.fr 

 
 
 

L’ASSOCIATION « SERVIR » NOUS INFORME : 
 

Cette association est destinée aux particuliers, femmes actives ou aux foyers, aux retraité(e)s… Pour 

les aider dans toutes les tâches d’entretien, familiales et ménagères (ménage, nettoyage, repassage, 

jardinage, courses,…) ou pour un simple coup de main ponctuel. 

Pour la contacter téléphonez au 03-88-47-94-00 ou adressez un courrier à : 

 

 

Association Servir 

1 Chemin de Dorlisheim 

B.P. n° 19 

67121 MOLSHEIM 
 

 

 

 

 

Nom / Prénom Adresse Téléphone 

BERST Eliane 26, rue de Saverne 06.84.93.31.40 

BURKHARDT Marie-Paule 1, rue des Saules 03.88.04.93.16 

DE SOUSA Virginie 12, rue de la République 09.50.43.67.00 

GENTES Annette 4, Place Charles de Gaulle 03.88.38.70.02 

HECKER Marlyse 30, rue du Fort 03.88.38.34.37 

MEYER Gabrielle 9, rue St Amand 06.71.61.11.59 

OTT Sylvie 20, rue du Fort 03.88.38.58.20 

VELTEN Géraldine 22A, rue du Fort 03.88.47.80.44 
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PLAN CANICULE 
 

La loi du 30 juin 2004 « solidarité pour l’autonomie des personnes âgées » 

porte obligation aux communes de créer un registre des personnes âgées de 

65 ans et plus ainsi que des personnes handicapées, pour faciliter 

l’intervention des services sociaux et sanitaires en cas de déclenchement par 

M. le Préfet du plan d’urgence dit « plan canicule ». 
 

Toute personne désirant cette intervention peut demander son inscription 

sur ce registre en contactant la Mairie (Stéphane SCHAAL au 03 88 38 10 

24). Un tiers peut également demander l’inscription d’un de ses proches. 

Les personnes déjà inscrites sur ce registre veilleront à nous signaler tout changement dans les 

informations fournies. 
 

 

DON DU SANG 
 

La prochaine collecte de sang aura lieu  

 
 

Le mercredi 22 juillet 2015 

à partir de 18h00 au Hall des Sports. 
 

 
Le Don du Sang est un geste vital et nécessaire. C’est un véritable engagement qui vient du cœur et 

qui sauve des vies. Il s’agit en effet de soigner des malades et des accidentés. Pour tous ceux qui en 

ont besoin chaque jour, rien ne peut remplacer le sang. 

 

L'Association remercie les 45 donneurs présents lors de notre collecte du 3 mars dernier. Un grand 

remerciement aux commerçants du village et des villages voisins qui nous ont offert des lots de 

tombolas à l'occasion de notre 10ème anniversaire. 

  

Lors de la prochaine collecte d'été nous organisons une remise de "diplôme de donneur de sang". Les 

personnes concernées recevront une invitation individuelle quelques jours avant cette collecte. 

  

Comme à l'habitude une collation sera offerte à la fin du don : 

 

Barbecue - Salade 

Dessert 

Café 

  

Notre objectif est de dépasser les 50 donneurs ! 

Venez nous aider à relever ce défi ! Appel particulier aux jeunes du village. 

Venez avec vos amis, vos voisins, vos connaissances, … 

  

Petit rappel : la collecte est ouverte pour les femmes et les hommes de 18 à 70 ans. 

   

A noter dans vos agendas : Mercredi 22 juillet 2015 et Lundi 5 octobre 2015 

Toutes les informations sont disponibles sur le site internet de la commune. 
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PERISCOLAIRE (RESULTAT DU SONDAGE) 
 

Le sondage concernant la mise en place d’un accueil périscolaire pour la rentrée 2015 a été distribué à 

l’ensemble des foyers de Soultz-Les-Bains.  

 

Sur 52 familles ayant des enfants scolarisés pour 2015/2016, 22 y ont répondu.  

Seules 5 familles seraient intéressées par un périscolaire pour l’année scolaire à venir. 

 

Cela représente 4 à 5 enfants à accueillir à midi ou le soir. Probablement le sondage tardif peut 

expliquer ce résultat. 

 

Dans ces conditions, la mise en place d’un accueil périscolaire n’est pas envisageable pour l’année 

scolaire 2015/2016.  

 

Toutefois le projet reste toujours d’actualité et un nouveau sondage sera réalisé fin d’année 2015 

(novembre) pour la rentrée 2016. 

 

GALERIE DES MAIRES DE LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Dans le cadre de la mise en place de la galerie de portrait des Anciens Maires de la Commune de 

Soultz-les-Bains, nous sommes toujours à la recherche de portrait à savoir :  

 

- M. Joseph WICKER, Maire de 1908 à 1914 et de 1916 à 1919. 

- M. Charles SCHEYDER, Maire de 1919 à 1921. 

 
Aussi, si vous avez d’anciennes photos, n’hésitez pas à venir nous voir.  

 

FELICITATIONS AUX MARIES 

 
Samedi 31mai 2015, le troisième mariage de l'année 2015 a eu lieu. 

 

Se sont Marina ZERR et Jean-Philippe KURZ qui se sont dit « oui » 

devant leur famille et amis. 

 

Le Maire et le Conseil Municipal présentent leurs félicitations et 

leurs vœux de bonheur aux jeunes époux. 

 

 
PORTES OUVERTES AU CENTRE  

DE SECOURS DE MOLSHEIM 
 

A l’occasion de leur journée portes-ouvertes, le dimanche 28 juin, les Sapeurs 

Pompiers du Centre de Secours Principal de Molsheim vous accueille avec un 

parcours Mini-Pompiers pour les enfants, les petits et grands pourront s'initier 

au secourisme et des manœuvres incendie, secours routier, feux de forêts et 

sauvetage. 

Buvette et restauration sur place  

Tartes flambées à partir de 18h  
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VACCINATION  
 

Les prochaines séances de vaccinations auront lieu à la mairie de Soultz-

les-Bains aux dates suivantes :  

 

 Jeudi le 17 septembre 2015 de 19h00 à 19h30 

 Jeudi le 24 septembre 2015 de19h00 à 19h30  

 Jeudi le 8 octobre 2015 de19h00 à 19h30 

 

Une convocation sera envoyée aux personnes concernées selon les informations en notre possession.  

 

Cependant, même si vous n’avez pas reçu de convocation, vous pouvez vous présenter et bénéficier 

d’une vaccination gratuite.  

 

Les personnes désirant être suivies par la Commune sont priées de venir s’inscrire en Mairie, 

accompagné de leur carnet de vaccination. 

 
Les vaccins effectués sont les suivants : DTP (Diphtérie - Tétanos-Polio), TP (Tétanos-Polio), et T (Tétanos). 

 

 

INFOS GENDARMERIE : OPERATION TRANQUILLITE VACANCES 
 

L’opération tranquillité vacances pour les vacances d’été est 

reconduite cette année. 

 

La Gendarmerie invite les personnes qui s’absentent de leur 

domicile durant cette période à s’inscrire auprès de leur 

service.  

 

Des patrouilles assureront plus particulièrement la sécurité de 

leur habitation durant leur absence. 

 

Pendant celle-ci, il est recommandé d’aviser le voisinage et de 

faire en sorte que le domicile paraisse occupé (relevé du 

courrier et ouverture des volets en journée par une personne de 

confiance, programmateur électrique, etc.). 

 

Contact : Gendarmerie de Molsheim, tél. 03.88.04.81.10. 

 

La Gendarmerie incite la population à composer le 17 pour toute personne suspecte. 
 

 

OUVERTURE D’UN CABINET PEDICURE-PODOLOGUE 
 

Mlle Péroline TOURRES, pédicure-podologue vous informe de l’ouverture de son cabinet au :  

2, rue de la Roselière  

67 120 AVOLSHEIM 

 

(Entrée côté piste cyclable, en face du restaurant de la gare) 

Soins et semelles orthopédiques, au cabinet et à domicile, sur Rendez-vous.  

A compter du 6 juillet 2015. 

Téléphone : 06.58.07.15.74 
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PIQUE NIQUE ANNUEL 
 

Depuis trois ans, la Municipalité vous propose de se retrouver pour un verre 

de l’amitié suivi d’un pique nique. 

 

Aussi, cette année, comme en 2014, nous vous proposons de nous retrouver le 

samedi 15 août 2015 à 11h00 sur la place Charles de Gaulle. 

 

Des garnitures champêtres (bancs et tables) seront également mis à disposition pour pouvoir 

ensemble, chacun à sa convenance et selon son désir, pique niquer sur la place Charles de Gaulle. 

 

Ce pique nique sera réalisé sous la forme d’une auberge espagnole où chacun mange ce qu’il a 

apporté. 

Le beau temps sera avec nous…. Alors ne rater pas ce rendez-vous. 

Venez nombreux…, Une occasion unique à ne pas manquer…. 
 

 

 

AU JARDIN, ON NE JETTE RIEN ! 

   

Le 30 avril dernier, à 19h30, Madame 

Corinne BLOCH-OHNIMUS, formatrice, 

animatrice, consultante en agroécologie et 

développement durable a animé la soirée 

dédiée au compostage, ou plutôt à la 

"gestion intégrée des déchets verts" : 

chaque déchet trouve ainsi son meilleur 

usage possible au jardin : compostage, 

paillage, tonte mulching et même "jardin 

en lasagne" à base de branches  entières. 

Ainsi les déchets du jardin ne sont plus un 

problème, mais une solution, une 

ressource pour un jardin fertile, fécond et 

biodiversifié 

 

Un petit film, d'une durée de 20 mn, a été suivi d'un exposé sur la méthodologie du compostage : 

pourquoi, quoi et comment composter, d'explications sur la meilleure utilisation possible des feuilles 

mortes, du gazon, des branches, etc... et d'une présentation des outils manuels de jardinage pour 

faciliter le travail et améliorer la structure du sol : fourche bêche, la célèbre "grelinette" et autres 

outils à dents. 

 

La soirée très instructive et animée avec passion, s'est terminée par des questions-réponses. 

 

Le sujet a mis d'accord tout le monde sur la 

nécessité de respecter la nature, de lui rendre ce 

qu’elle nous donne si généreusement, en 

valorisant tous les déchets organiques produits 

à la cuisine et au jardin de nos concitoyens. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez vous 

connecter : www.lesateliersdelaterre.fr 
 

 

http://www.lesateliersdelaterre.fr/
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DECOUVERTE DE LA TUILERIE SONNTAG DE STILL : 

La tuilerie-briqueterie  a été fondée en 1720. Elle a été exploitée par 

la famille SONNTAG.   

Dans les années 1960, sa capacité de production était de 1 800 000 

briques pleines et de 900 000 briques perforées. La tuilerie employait 

alors une dizaine d'ouvriers. 

Au fil des années, le travail effectué à la main au début de la création 

du site, a laissé la place à la mécanisation avec la mise en place d'une 

excavatrice, d'un système de rails, d'une machine de production, de 

séchoirs artificiels. Vers 1885, la tuilerie se dote d'un four Hoffmann. 

 

En 1960, la production s'est arrêtée et l'ensemble des outils de production et des bâtiments sont restés 

à l'abandon jusqu'en 2005. 

 

A partir de 2005, une équipe entame des travaux de réhabilitation du site. Elle se constitue en 

association en 2010 et compte à ce jour 60 membres. 

 

Les buts de l'ARTS (association pour la réhabilitation de la tuilerie Sonntag) sont : 

 mener des travaux de débroussaillage et de réhabilitation du site 

 organiser des visites guidées et des animations en relation avec le travail de la terre 

 promouvoir le site. 

Vous trouverez également les informations sur le site dédié à savoir :  http://www.tuileriesonntag.fr  

 

Programme des animations à la Tuilerie SONNTAG 

 

Fête du Patrimoine industriel : Dimanche 12 juillet 

Programme de 10h30 à 18h :  

- Visites guidées gratuites 

- Expo photos  

- 14 heures-16 heures : Atelier poterie pour enfants. Participation de 3 €. 

- Buvette et petite restauration 

Dimanches d'été à l'ancienne tuilerie de Still : les dimanches 26 juillet et 16 août. 

 

 

Visite guidée sur le thème : "De la terre 

glaise à la cuisson dans le four". Promenade 

dans la carrière de glaise jusqu'aux machines 

de production et au four Hoffmann datant de 

la fin du XIXème siècle. 

Départ des visites : 16 heures  

Participation de 2 € par personne. 

 

 

 

 

 

http://www.tuileriesonntag.fr/
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FETES DES VOISINS - QUARTIER DES VERGERS 

 

C'est le 7 juin 2015, pour la 8° année 

consécutive qu'a eu lieu la fête des voisins du 

quartier des vergers.  

 

34 résidents de ce quartier se sont réunis à 

midi pour déguster une somptueuse PAELLA 

arrosée d'un vin rosé du terroir. 

 

Comme à l'habitude l'ambiance et la bonne 

humeur étaient au rendez vous. La fête s'est 

terminée très tard et les convives se sont 

séparés en disant "vivement l'année 

prochaine". 

 

REMISE DU PERMIS « INTERNET A L’ECOLE » 

 

Mardi 9 juin, à l’école des pins, le gendarme 

référent, le Major Stéphane SABLENS était 

très attendu : il venait faire passer et 

remettre le permis Internet aux 23 élèves de 

CE2 - CM1 - CM2, en présence du Maire 

Guy SCHMITT.  

Créé en 2013 sur le même principe de 

sécurité que le permis piéton, le permis 

Internet apprend aux enfants les règles de 

bon sens, toujours sous la vigilance des 

parents, pour se protéger des dangers du 

système. 

Le gendarme a félicité les élèves pour leur travail et leur réussite et remercié les enseignants pour leur 

participation. Le Maire a rappelé à tous que le permis n’était pas une fin en soi et qu’ils devaient 

rester prudents. 

 

RENTREE SCOLAIRE 

 

A la veille des vacances d’été, il est important de rappeler que la 

prochaine rentrée scolaire aura lieu le : 

Mardi 1
er

 septembre 2015 à 8h15. 

 

Bonnes vacances encore à tous et à toutes…. 
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SORTIE NOCTURNE  
 

Le vendredi 28 août 2015 à 19h00, promenade nocturne du site classé du Jesselsberg, départ devant 

l’église Saint Maurice.  

 

 

Découvrez le Jesselsberg, toute une richesse de paysage, de faune et de flore à votre portée 

et une vision d’un panorama nocturne des communes voisines et du vignoble. 

 

Le retour est prévu vers 22h00 après un verre de l’amitié à la fontaine de Holtzbrunnen. 
 

Pour de plus amples renseignements s’adresser à : 

 

Mairie de Soultz-les-Bains : 03 88 38 10 24 

 

 

LA JOURNEE DES ASSOCIATIONS 
 

Jeunes et moins jeunes, volontaires ou simples curieux, la Commune de 

Soultz-les-Bains et les associations vous proposent de vous retrouver au 

Hall des Sports le  
 

Dimanche 6 septembre 2015 à partir de 10h30 
 

pour découvrir nos associations et leurs activités. 
 

Chaque association proposera ses activités sous la forme d’un stand d’accueil de 10h30 à 12h00 et de 

14h00 à 16 h00. 
 

Ce temps d’échange sera poursuivi autour du verre de l’amitié.  
 

L’après-midi sera plus particulièrement consacré à la mise en pratique des objectifs de l’association. 
 

Un dialogue et une discussion sera organisée entre les jeunes,  les responsables des associations pour 

entendre les souhaits et les objectifs de chacun. 
 

Seront présentes les associations suivantes : 

 Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

 Association « St Jean » 

 Association Sports et Loisirs 

 Amicale de Sapeurs Pompiers 

 Association Don du Sang 

 Association Patrimoine Soultz-les-Bains  

 Association Taï Ji Quan de la Bruche 

 Association « La Soupe aux Jeux » 

 Chorale Ste Cécile 

 Conservatoire des Sites Alsaciens 

 Bibliothèque municipale 

 Association Regard 

 Association « Danse » 

 Club Féminin 

 Gymnastique féminine 
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ORDURES MENAGERES 

MODIFICATION DE COLLECTE DES JOURS FERIES 

 

La collecte des ordures ménagères sera modifiée comme suit :  

 

Vendredi 17 juillet 2015 en remplacement du Lundi 14 juillet 2015 (Fête Nationale) 

 

 

QUELQUES IDEES DE SORTIES DE NOS VOISINS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Balade et Dégustation à Wolxheim 

 

Réservations auprès : 

    - Mairie de Wolxheim - Tél : 03 88 38 10 32 

    - Syndicat Viticole - Tél : 03 88 38 15 90  

    - Office de Tourisme - Tél : 03 88 38 11 61 
 

Marché aux puces à Dangolsheim 

 

Renseignements au : 
 

 03.88.38.85.87  

 03.88.49.37.51 

 06.30.20.73.64 
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JARDIN A LOUER 

 
Dans le cadre de l’aménagement du jardin du presbytère, la Commune 

de Soultz-les-Bains a procédé à l’aménagement de 3 jardins familiaux. 

 

2 jardins ont déjà été mis à disposition de locataires du foyer de la 

Basse-Bruche. 

 

Un jardin est encore disponible (40 m²). 

 

Aussi, toute personne intéressée par un petit coin de jardin peut 

s’adresser à la Mairie. 

 

 

 

CHANTIERS BENEVOLES DES CONSEILLERS MUNICIPAUX ET 

DES CITOYENS VOLONTAIRES 
 
Les chantiers d’été bénévoles du Conseil Municipal ont redémarré depuis le samedi 16 mai 2015. 

Deux chantiers étaient en cours : 

- L’achement des travaux des espaces verts du jardin de l’Ancien Presbytère 

- la mise en place de terreaux sur les espaces verts de la RD422 

 

Nos chantiers continuent jusqu’au samedi 11 juillet 2015. 

Pour tous les volontaires, rendez-vous tous les samedis à 8 h 30, à la Mairie. Confirmez votre 

participation pour faciliter l’organisation du repas de midi et de nous permettre de vous assurer. C’est 

avec plaisir que nous vous accueillerons. 

 

 

TRAVAUX RUE DES VERGERS RUE DES VIGNES ET RUE DE LA 

CROIX 
 

Gaz de Barr est entrain d’implanter son réseau à partir de la RD422, en empruntant la rue de la Croix, 

des Vergers et des Vignes et assurera ainsi un bouclage avec la conduite implantée rue Saint Maurice. 

 

Ces travaux s’accompagneront également par la mise en œuvre des gaines pour le futur haut débit et 

pour le téléphone pour permettre l’enfouissement du réseau France Télécom. Les branchements sur 

domaine privé seront à réaliser par les propriétaires. 

 

 

20 nouvelles lampes d’éclairage public d’une hauteur de 4 mètres modèle Vence en LED seront 

installées. 

 

 

Le coût des travaux « réseaux secs » est estimé à 120 000 euros TTC. 
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INAUGURATION  DE L'EPICERIE SOLIDAIRE 

INTERCOMMUNALE 

 

"Le temps passé à rencontrer l'autre est plus important que le colis distribué" 

Jean Rodhain, fondateur du secours Catholique. 

 

 

 

Le samedi 13 juin 2015 a été inaugurée l'épicerie solidaire intercommunale de 

Caritas Alsace "Grain de sel" au 20, rue de l'Ecospace  à Molsheim. 

 

Elle bénéficie du soutien de la Communauté de Commune de la Région Molsheim-

Mutzig, du Conseil Départemental et de la Banque Alimentaire du Bas-Rhin. 

L'épicerie solidaire est plus qu'une aide alimentaire. Elle permet de refaire surface 

grâce à un soutien global. 

Caritas Alsace gère huit épiceries solidaires dans la région pour aller au-delà de la 

distribution alimentaire qui est souvent la première motivation pour se rendre dans 

un espace d'accueil Caritas. 

 

Mais, outre le panier alimentaire facturé à 10% du prix réel, les familles en difficultés bénéficient de 

l'accompagnement des bénévoles et travailleurs sociaux : ateliers budget, cuisine, économie d'énergie,  

santé, aide à la recherche d'emploi... 

 

Un accueil chaleureux et quelques conseils redonnent confiance. 

 

Pour accéder à ce service, veuillez vous adressez à votre accompagnant social  

 

 

BONNES VACANCES A TOUS ... 
 

Le Conseil Municipal et le personnel de la Mairie vous souhaitent à tous de passer 

de bonnes vacances et un bon été à Soultz les Bains ou ailleurs. 

Quoi qu’il en soit, si l’envie vous vient de nous écrire une carte, il ne faut surtout 

pas hésiter à le faire. Ce sera avec grand plaisir que nous l’afficherons !  
 

 

Le Maire, 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Guy SCHMITT 

 

 
 

HORAIRES D'OUVERTURE DE LA MAIRIE 

  

 Permanence du Secrétariat  Permanence du Maire et des Adjoints 
 Lundi à vendredi : de 9 h 00 à 12 h 00 Mardi de 19 h 30 à 20 h 30 

 Mercredi : de 14 h 00 à 17 h 00 Vendredi sur rendez-vous 


